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n° 201 172 du 15 mars 2018 

dans l’affaire X/ I 

En cause : X 

 ayant élu domicile : chez Me C. TAYMANS 

Rue Berckmans, 83 

1060 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, 

chargé de la simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de fin de séjour qui a 

été prise à son égard le 28 février 2018 et notifiée le 1er mars 2018. 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 12 mars 2013 sollicitant que le 

Conseil examine et tranche le recours en suspension et en annulation introduit le 7 mars 2018 contre la 

décision de fin de séjour datée du 28 février 2018 et notifiée le 1er mars 2018. 

 

 Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2018 à 14.00 heures  

 

Entendu, en son rapport, O.ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me F. MOTULLSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant est arrivé en Belgique en 2014. 
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1.3. Le 10 juillet 2017, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980eu égard à sa relation durable avec 

madame P.  

 

1.4. Le 10 janvier 2018, le requérant a été autorisé au séjour.  

 

1.5. Le 28 février, la partie adverse a pris à l’encontre du requérant une décision de fin de séjour, 

décision notifiée le 1er mars 2018. Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Comportement personne) de l'intéressé en raison duquel son séjour est indésirable pour des raisons 

d'ordre public. 

 

A l'analyse du dossier de la personne concernée, il ressort qu'elle s'est rendue coupable des faits 

suivants : Incarcération à la maison d'arrêt de Douai (France) le 22.09.2016 pour infraction à la 

législation sur les stupéfiants *' 

(*) infos des autorités françaises du 03,03.2017- Préfet du nord, Direction de l’immigration et de 

l'intégration, section éloignement + pro[c]ès verbal du 03.03.2017-Rép Française, Ministère de 

l’intérieur- Dir Gén de la Policé Nationale - DDRAF CRA LILLE –Affaire [le requérant] 

 

Le 02.08.2017, l'intéressé a été écroué à la prison de Brugge, Il a été condamné à une peine de 18 mois 

d'emprisonnement le 17.01 2018 pour traite des êtres humains […] 

 

Par ailleurs, selon la Banque de données nationale, il est connu 

pour contrebande / traite des êtres humai[n]s […] 

Association de criminels […] 

Fraude sans intérêt […] 

 

Le 10.07.2017, l'intéressé a introduit une demande de carte de séjour en tant qu'autre membre de la 

famille sur base de l'article 47/1 de la loi du 15.12.1980 (relation durable) par rapport à [X.X.], de 

nationalité roumaine 

 

Le 12.01.2018, nous avons envoyé un courrier à l'intéressé lui demandant les éléments susceptibles de 

maintenir son droit :au séjour 

 

Il nous a fourni un acte de reconnaissance de [Y.Y.] né le 03.10.2016, acte daté du 21.02.2018, enfant 

précédemment de Mr [Z.Z.], mais qui a été déchu de l'autorité parentale 

Aucune demande de carte de séjour par rapport à cet enfant n’a été introduite à ce jour. 

 

En conséquence, vu le comportement affiché par l'intéressé, vu ses antécédents, vu son parcours lourd 

de délinquant, vu le caractère récidivant et grave des faits incriminés et ce sans preuve qu'il se soit 

amendé. 

 

li a donc lui-même mis en péril l’unité familiale et ce par son comportement délictueux. 

 

Considérant que le comportement personnel de l'intéressé représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave affectant un Intérêt fondamental de la société. 

 

Considérant que rien dans le dossier ne permet d'établir que l'intéressé s'est amendé ou qu'il ne 

constitue plus une menace réelle pour la société. 

 

Considérant que l'Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la 

vie privée et /ou familiale, ce qui s'effectue par une mise en balance des intérêts. 

 

Concernant les facteurs d'intégration Sociale et Culturelle, de santé, d'âge et de la situation familiale et 

économique de la personne concernée, de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine et la durée de 

son séjour : 
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- L'intéressé n’a fait valoir aucun élément permettant d'établir qu'il est bien intégré socialement et 

culturellement. 

- Il n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. 

 

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l'intéressé ait perdu tout lien avec son pays 

d'origine ou de provenance. 

 

- Enfin, la longueur de séjour n'est pas un empêchement à retourner dans le pays d'origine. 

 

Dès lors et au regard de l'art 44 bis de la loi du 15/12/1980, la droit au séjour est retiré. 

 

Dès lors, considérant la dangerosité de l'intéressé et le comportement de l'intéressé hautement nuisible 

pour l'ordre public, l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme n'est 

pas à prendre en considération, étant donné que la sauvegarde de l'intérêt supérieur de l'Etat prime sur 

les intérêts familiaux et personnels » 

 

1.6. Le 7 mars 2018, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 

son éloignement ‘annexe 13 septies). Cette décision, ainsi que l’interdiction d’entrée qui l’assortit font 

l’objet d’un recours introduit en extrême urgence devant le Conseil enrôlé sous le n° 217 409. 

 

2. La procédure. 

 

Si la partie requérante fonde sa demande de mesures provisoires sur l’article 39/85 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Cet article précise ce qui suit : « Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement 

dont l'exécution est imminente, l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à 

condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de 

mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans 

les meilleurs délais.[…] ». 

 

3. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction d’une demande de mesures provisoires 

d'extrême urgence. 

 

3.1. En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 

réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. 

Il convient donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein 

droit. 

 

3.2. Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une demande 

de mesures provisoires d'extrême urgence dans les conditions fixées à l'article 39/85 de la loi du 15 

décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est suspendue de plein droit, 

conformément aux dispositions de l'article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. La demande de suspension a prima facie été 

introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

4. L’examen de la demande de suspension faisant l’objet de la demande de mesures provisoires. 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

Il résulte de la lecture combinée des articles 48 et 44, alinéa 2, 5°, du Règlement de procédure du 

Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CCE), que la demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 
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suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux 

susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à 

la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

4.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La procédure de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, 

l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, la demande de mesures provisoires d’extrême urgence doit 

contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou 

ressortir de la requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir 

un effet utile, la suspension demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

4.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, le requérants faisant l’objet  un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, l’extrême urgence est établie à suffisance. Elle n’est du reste pas contestée par la partie 

défenderesse. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée. 

 

En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, qu’en présence d’un recours tel que celui 

formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 

ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un 

contrôle attentif et rigoureux. ». 
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4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

4.3.2.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 8 CEDH, de l’article 2 du Protocole 

additionnel à la CEDH, de l’article 22 de la Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 44bis, 45 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A propos de la violation de l’article 8 de la CEDH., elle fait valoir que cet article consacre non seulement 

le respect de la vie familiale au sens strict mais aussi celui de la vie privée.  

Elle souligne que l’alinéa 2 dudit article énumère les conditions auxquelles une ingérence doit satisfaire.  

Elle relève que cette exigence de proportionnalité impose la recherche d’un juste équilibre entre le 

respect des droits individuels en jeu et la protection des intérêts particuliers sur lesquels se fonde 

l’ingérence.  

 

Après avoir rappelé le contenu des articles 44bis et 45 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante relève que la loi ne définit pas de manière limitative les « raisons d’ordre public » qui 

peuvent fonder un retrait de séjour.  

 

La partie requérante relève que la décision attaquée ne conteste pas que le requérant, sa compagne et 

leur enfant forment une cellule au sens de l’article 8 de la CEDH.  

Elle allègue que la partie adverse n’a pas pris en compte cette vie familiale et ces attaches entre le 

requérant et son enfant mineur.  

Elle estime que la partie adverse n’explique pas les raisons pour lesquelles il y a lieu de faire primer 

l’intérêt supérieur de l’Etat sur la vie privée et familiale du requérant.  

 

Elle allègue que la poursuite de la vie familiale du requérant est impossible en Albanie, eu égard aux 

activités professionnelles de la compagne du requérant et eu égard au fait qu’étant de nationalité 

roumaine elle ne dispose pas de titre de séjour en Albanie.  

 

Elle conclut que la décision attaquée, en mettant fin au séjour du requérant, le prive de ses liens 

familiaux et viole dès lors le droit du requérant au respect de sa vie privée et familial tel que protégé par 

l’article 8 de la CEDH et l’article 22 de la Constitution.  

 

4.3.2.2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 
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l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. » 

 

4.3.2.3. Il ressort du dossier administratif que le requérant, prévenu par un courrier du 12 janvier 2018 

émanant de la partie adverse qu’il était susceptible de faire l’objet d’un retrait de sa carte de séjour 

obtenue dans le cadre d’un regroupement familial et invité à compléter son dossier par tous les 

documents utiles dans un délai de un mois, a fourni un acte de reconnaissance de P.A. né le 3 octobre 

2016, acte daté du 21 février 2018. Cet élément a été pris en considération dans l’acte attaqué qui, par 

ailleurs, recense les différentes infractions pour lesquelles le requérant est connu soit des autorités 

françaises, soit des autorités belges et relève qu’il a été condamné à une peine de dix-huit mois 

d’emprisonnement le 17 janvier 2018 pour traite des êtres humains.  

Il y a lieu de noter que le requérant a été écroué à la prison de Bruges postérieurement  à sa demande 

de carte de séjour en tant qu’un autre membre de la famille sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.3.2.4. En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif que dans la décision 

attaquée, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard 

de la situation familiale actuelle du requérant et des condamnations pénales dont il a été l’objet, 

concluant de la manière suivante : « […] considérant la dangerosité de l’intéressé et le comportement 

de l’intéressé hautement nuisible pour l’ordre public, l’application de l’article 8 de la [CEDH] n’est pas à 

prendre en considération, étant donné que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur 

l’intérêt personnel du requérant et de ses intérêts familiaux ». Le Conseil constate également que les 

obstacles à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge invoqués par la partie 

requérante, à savoir que sa compagne à des activités professionnelles et qu’elle ne dispose pas d’un 

titre de séjour en Albanie ne sont nullement convaincants. 

 

Partant, au vu des éléments à sa disposition, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

violé l’article 8 de la CEDH à cet égard. 
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4.3.3. Au vu de ce qui précède, le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas sérieux. 

 

4.3.4. En ce que la requête souligne que la décision attaquée est basée uniquement suer des raisons 

d’ordre public et que la seule référence aux condamnations pénales antérieures ne saurait être 

considérée comme une motivation suffisante, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

requérant. L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

  

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 

de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui sont soumis.    

  

En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué a repris que le requérant a été incarcéré en France en 

2016 pour infraction à la législation sur les stupéfiants, qu’il a été écroué à la prison de Bruges le 2 août 

217 et condamné à une peine d’emprisonnement de 18 mois en janvier 2018 pour traite des êtres 

humains.  

La décision attaquée ne se borne pas à rappeler les condamnations antérieures du requérant mais 

relève également le caractère récidivant et grave des faits incriminés tout comme l’absence de toute 

preuve du fait qu’il se soit amendé.  

 

Le Conseil relève prend note du fait que le requérant ne conteste, à aucun moment, la réalité de 

l’ensemble des infractions et condamnations qui lui sont reprochées.  

  

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse a bien pris en considération 

l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance lors de la prise de la décision attaquée., n’a pas 

manqué à son obligation de motivation formelle.    

 

4.3.5. Il ressort de l’ensemble des développements tenus ci-dessus, que le moyen invoqué n’est pas 

sérieux.  

  

Par conséquent, la deuxième condition cumulative n’est pas remplie. Il en résulte que la demande de 

suspension est rejetée.  

  

5.En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille dix-huit, par : 

 

M. O. ROISIN,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

P. MUSONGELA LUMBILA   Greffier assumé. 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA    O. ROISIN .    

    


